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9.16 SMA-Requin-taupe bleu 
 
Les deux stocks de requins-taupes bleus (Isurus oxyrinchus), de l'Atlantique Nord et de l'Atlantique Sud, ont 
été évalués en 2017 (ICCAT, 2017e). En 2019, une réunion intersessions (ICCAT, 2020d) a été tenue pour 
mettre à jour les projections sur le stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord (Isurus oxyrinchus) sur 
la base de l'évaluation de 2017. 
 
SMA-1. Biologie 
 
Le requin-taupe bleu est un grand requin pélagique qui présente une large distribution géographique, des 
eaux tropicales aux eaux tempérées dans le monde entier. Le requin-taupe bleu est un requin vivipare 
aplacentaire, avec oophagie, ce qui limite sa fécondité à une portée moyenne d'environ 12 spécimens, mais 
augmente la probabilité de survie de ses nouveau-nés. Bien que le niveau d’incertitude entourant sa 
biologie reste très élevé, les caractéristiques disponibles de son cycle vital (croissance lente, maturité 
tardive et petite taille des portées) indiquent qu'il est vulnérable à la surpêche. Une caractéristique du 
comportement de cette espèce est une tendance à la ségrégation spatio-temporelle par taille et/ou sexe, 
pendant les processus d’alimentation, d’accouplement-reproduction, de gestation et de mise bas. Des 
études sur le marquage ont donné à penser qu'il présente un comportement migratoire à grande échelle et 
un mouvement périodique vertical, mais le manque d'informations sur certains éléments des populations 
empêche de comprendre complètement son schéma de distribution/migration par étapes ontogénétiques 
et dans certains cas d'identifier ses zones d’accouplement/de mise bas. De nombreux aspects de la biologie 
de cette espèce sont encore mal compris ou totalement inconnus, notamment pour certaines régions, ce qui 
contribue à accroître les incertitudes dans les évaluations quantitatives et qualitatives. 
 
SMA-2. Indicateurs des pêcheries 
 
Les examens précédents de la base de données sur les requins ont donné lieu à des recommandations visant 
à améliorer la déclaration des données sur les prises des requins. Bien que les statistiques globales sur les 
prises de requin-taupe bleu saisies dans la base de données se soient améliorées, elles restent insuffisantes 
pour permettre au Comité de formuler un avis quantitatif sur l’état du stock pour la plupart des stocks avec 
une précision suffisante permettant d’orienter la gestion des pêcheries vers des niveaux de capture 
optimums. Même si les prises déclarées et estimées de requin-taupe bleu sont encore généralement 
entachées de niveaux d’incertitude plus élevés que les principaux stocks de thonidés, elles ont été 
considérées comme étant suffisamment complètes aux fins de l’évaluation quantitative de stocks et sont 
présentées au SMA-tableau 1 et SMA-figure 1. 
 
Les séries de CPUE disponibles pour les évaluations des stocks de requin-taupe bleu de 2017 présentaient 
des tendances à la baisse depuis 2010 environ pour le stock de l'Atlantique Nord et des tendances 
généralement à la hausse depuis 2008 environ pour le stock de l’Atlantique Sud (SMA-figures 2 et 3). 
 
SMA-3. État des stocks 
 
L'évaluation de 2017 de l'état des stocks de l'Atlantique Nord et de l'Atlantique Sud du requin-taupe bleu a 
été réalisée au moyen de séries temporelles mises à jour de l’abondance relative et des prises annuelles de 
la tâche 1 (C1), du cycle vital et en ajoutant des données sur la composition des longueurs. Une série 
alternative de données de capture reposant sur les ratios entre les prises de requins et les prises des 
principales espèces cibles (C2) a également été estimée et utilisée dans les évaluations. Les résultats 
obtenus dans cette évaluation ne sont pas comparables à ceux obtenus lors de la dernière évaluation menée 
en 2012 (ICCAT, 2013) car les données d'entrée et les structures des modèles ont considérablement 
changé : les séries temporelles de capture sont différentes (1950-2015 pour l'évaluation de 2017 et 1971-
2010 pour l´évaluation de 2012) et ont été calculées selon différents postulats ; la série de CPUE pour le 
Nord a diminué depuis 2010 (la dernière année des modèles d'évaluation de 2012); certaines données 
d’entrée biologiques ont changé (courbe de croissance, mortalité naturelle par âge) et certaines données 
sont maintenant spécifiques au sexe pour le Nord ; avec les nouvelles données d'entrée biologiques, le taux 
intrinsèque de croissance de la population (rMAX) pour l’Atlantique Nord utilisé pour élaborer des 
distributions a priori correspond désormais à environ la moitié du taux utilisé dans l'évaluation de 2012 ; 
et des données supplémentaires sur la composition des longueurs sont également disponibles pour le Nord. 
De surcroît, en 2012, seuls un modèle de production bayésien (BSP1) et un modèle de production structuré 
par âge sans capture (CFASPM) ont été utilisés, alors que d’autres plateformes de modélisation qui tirent 
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plus pleinement profit des données disponibles ont été explorées dans l’évaluation actuelle (BSP2JAGS) 
(« Just Another Gibbs Sampler » émulant le modèle de production de type bayésien), JABBA (« Just Another 
Bayesian Biomass Assessment »), CMSY (prise au niveau de la PME) et SS3 (Stock Synthesis 3). Le Comité 
estime que l’évaluation des stocks de 2017 représente une amélioration significative de la compréhension 
de l’état actuel du stock de requin-taupe bleu, de l’Atlantique Nord en particulier. En particulier, les modèles 
de production supposant à la fois des erreurs d'observation et de processus s’ajustent beaucoup mieux aux 
indices d'abondance que les modèles supposant uniquement des erreurs d'observation comme ceux 
utilisés dans l'évaluation des stocks de 2012. 
  
Pour le stock de l’Atlantique Nord, les résultats de neuf scénarios du modèle d’évaluation des stocks ont été 
retenus pour déterminer l’état des stocks et formuler un avis de gestion. Même si tous les résultats 
indiquaient que l’abondance du stock en 2015 était inférieure à BPME, les résultats des modèles de 
production (BSP2JAGS et JABBA) étaient plus pessimistes (les estimations déterministes de B/BPME 
oscillaient entre 0,57 et 0,85) et ceux du modèle structuré par âge (SS3) qui indiquaient que l’abondance 
du stock était proche de la PME (SSF/SSFPME = 0,95 où SSF est la fécondité du stock reproducteur) étaient 
moins pessimistes. F dépassait massivement FPME (SMA-figure 4) avec une probabilité combinée de 90% 
d’après tous les modèles que le stock soit surexploité et qu’il soit victime de surpêche (SMA-figure 5). 
 
En ce qui concerne le stock de l’Atlantique Sud, quatre scénarios des modèles d’évaluation (2 scénarios 
BSP2JAGS et 2 scénarios CMSY) ont été considérés pour déterminer l’état du stock et formuler un avis de 
gestion. La probabilité combinée que le stock soit surexploité s’élevait à 32,5% et qu’il soit victime de 
surpêche à 41,9% (SMA-figure 6). Les probabilités combinées issues de tous les modèles de se situer dans 
les quadrants rouge, jaune et vert du diagramme de Kobe sont présentées à la SMA-figure 7. Sur la base 
des diagnostics de performances du modèle, les estimations des taux de capture non durables semblent 
relativement robustes à ce stade même si l’épuisement de la biomasse et les estimations de B/BPME doivent 
être traités avec prudence. Le Comité considère que les résultats concernant l’Atlantique Sud sont 
extrêmement incertains en raison du conflit entre les données de prise et de CPUE. Pour les deux stocks, 
les séries de CPUE présentaient généralement une tendance similaire à celle des prises, particulièrement 
dans le cas du stock de l'Atlantique Sud, ce qui posait problème pour l’évaluation des stocks basées sur les 
modèles de production. 
 
SMA-4. Perspectives 
 
En 2017, des projections au moyen du modèle de production BSP2JAGS ont pu être réalisées uniquement 
pour l’Atlantique Nord et aucune projection n’a pu être réalisée pour l’Atlantique Sud en raison de 
l’incertitude entourant l’état du stock. Le Comité a noté que les matrices de stratégie de Kobe II présentées 
en 2017 pourraient ne pas refléter la gamme complète de l'incertitude dans les perspectives, car les 
projections n'ont pas été réalisées avec SS3 pour des raisons techniques et car le modèle était encore en 
cours de développement. En 2019, les projections pour l'Atlantique Nord ont été réalisées uniquement avec 
Stock Synthesis. Le Comité a noté que, parce que la pêcherie se concentre principalement sur les juvéniles, 
les modèles de production (BSP2JAGS et autres) ne suivent que l'abondance des juvéniles et donc les 
projections ne sont pas informatives sur les tendances de la population mature, laissant à la traîne les 
tendances de la population exploitable compte tenu du nombre d'années nécessaires aux nouvelles recrues 
pour atteindre la maturité. 
 
Le Comité a combiné les résultats de l’état de Stock Synthesis provenant de deux scénarios qui reflétaient 
différentes hypothèses de productivité (scénario 1 et scénario 3) pour réaliser des projections (SMA-
figure 8). Les projections ont été réalisées jusqu’en 2070 car elles incorporent deux temps de génération. 
Le scénario 1 a été ajouté car le Comité a reconnu qu'il incorpore une autre hypothèse sur la productivité 
du stock (exprimée par une relation stock-recrutement différente) plus conforme à certaines des 
estimations de productivité du modèle de production, mais contrairement aux modèles de production, il 
peut intégrer les effets nécessaires du décalage temporel causé par la sélectivité des engins et la maturité 
du stock. Les résultats des projections des modèles combinés ont montré (SMA-tableau 2) : i) un TAC nul 
permettra au stock de se rétablir et sans surpêche (dans le quadrant vert du diagramme de Kobe) d'ici 2045 
avec 53% de probabilité ; ii) quel que soit le TAC, la fécondité du stock reproducteur continuera à diminuer 
jusqu'en 2035 avant que toute augmentation ne puisse se produire en raison du temps qu’il faut aux 
juvéniles pour atteindre la maturité ; iii) pour se situer dans le quadrant vert du diagramme de Kobe avec 
une probabilité d'au moins 60% d'ici 2070, le TAC fixé doit être de 300 tonnes ou moins ; et iv) un TAC de 
700 t mettrait fin immédiatement à la surpêche avec 57% de probabilité, toutefois, ce TAC n'aurait que 41% 
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de probabilité de rétablir le stock d’ici 2070. Bien qu'une grande incertitude entoure le postulat de 
productivité future de ce stock, les projections montrent qu'il existe un long décalage temporel (environ 20 
ans) entre le moment où les mesures de gestion sont mises en œuvre et le moment où la taille du stock 
commence à se reconstituer en raison de la biologie de l’espèce.  
 
SMA-5. Effets des réglementations actuelles 
 
La Commission a adopté la Rec. 17-08, qui vise à réduire la mortalité par pêche pour mettre fin à la surpêche 
du stock de requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord. Pour ce faire, elle renforce la collecte de données (y 
compris la collecte de statistiques sur les rejets, les paramètres biologiques, le poids des produits 
débarqués, etc.) et établit des options réglementaires (y compris la promotion des rejets de poisson d'une 
manière qui augmente la survie, l’établissement de tailles minimales, etc.) pour les CPC de l'ICCAT. En 
réponse à cette Recommandation, plusieurs CPC ont adopté des réglementations nationales. La Rec. 17-08 
a été examinée par la Commission en 2019. 
 
Le Comité a effectué des projections intégrant différentes hypothèses sur la productivité du stock qui 
suggéraient que le stock pourrait se rétablir au niveau de la biomasse qui permet la PME avec une 
probabilité de 60 % si le TAC=0 d'ici 2050. Le Comité a également examiné la probabilité de succès de 
plusieurs des mesures envisagées dans la Rec. 17-08 de l’ICCAT à travers des projections supplémentaires 
pour le requin-taupe bleu (en utilisant uniquement le scénario du cas de base de Stock Synthesis - scénario 
3). Plus précisément, un TAC alternatif, des limites de taille minimale et des mesures sur la remise à l'eau 
des poissons vivants ont été explorés avec deux outils : Stock Synthesis et un Outil d'aide à la décision (DST). 
Le Comité a noté que les TAC fixes assortis de règlements relatifs à la taille (210 cm de longueur à la fourche 
pour les femelles et 180 cm de longueur à la fourche pour les mâles) accéléraient le rétablissement des 
stocks. Toutefois, ces projections supposaient implicitement que les poissons remis à l'eau inférieurs à la 
limite de taille avaient un taux de survie de 100% après la remise à l'eau. Le Comité a également étudié 
l'effet des réglementations relatives à la remise à l'eau des poissons vivants (en réduisant la mortalité par 
pêche mais en considérant un taux de mortalité suivant la remise à l'eau de 25%) envisagées dans la 
Rec. 17-08 et a constaté que tous les scénarios de projection entraînaient un déclin de la population 
jusqu'en 2035, quel que soit le niveau fixe de mortalité par pêche utilisé, et que la biomasse permettant 
d'atteindre la PME n'était atteinte qu'en 2070 pour le scénario d'une mortalité par pêche égale à zéro.  
 
Les projections réalisées avec DST révélaient que si les pêcheurs ne peuvent éviter de capturer des requins-
taupes bleus et que ceux qui sont rejetés ont un taux de mortalité substantiel, il est nécessaire de réduire 
considérablement la prise conservée à bord pour permettre au stock de se rétablir. Les limites de taille et 
d’autres stratégies visant à remettre à l’eau les requins vivants doivent s’accompagner d’une réduction de 
la capture retenue. Le Comité a donc conclu qu'une approche de remise à l’eau de spécimens vivants peut 
être un moyen de réduire F si les taux de mortalité par rejet sont faibles, mais d'autres mesures de gestion, 
telles que la réduction du temps d’immersion, les fermetures spatio-temporelles, la manipulation sûre et 
les meilleures pratiques pour la remise à l’eau de spécimens vivants pourraient également être nécessaires 
pour réduire davantage la mortalité accidentelle. Le Comité a également noté que des limites de tailles 
protégeant certains groupes d’âge matures peut être appropriée, même si la sélectivité sur ces groupes 
d'âge est faible. 
 
Le Comité a noté que les prises de l’Atlantique Nord ont augmenté de 3.282 t en 2015 à 3.357 t en 2016 et 
ont ensuite été ramenées à 3.119 t en 2017, et qu'elles ont encore diminué à 1.461 t en 2018. Il n'est pas 
clair si la diminution peut être attribuée à la Rec. 17-08 ou à la diminution continue de la taille du stock. Les 
projections (SMA-tableau 2) indiquent que les prises actuelles ne permettront pas au stock de se rétablir 
d'ici 2070 et que la surpêche continuera. 2019 était la première année complète au cours de laquelle la 
Rec. 17-08 s’appliquait. 
 
Le Comité ne disposait pas d'informations suffisantes pour déterminer quelles recommandations de 
l'ICCAT concernant d'éventuelles mesures de conservation (Rec. 17-08) ont été mises en œuvre pour quelle 
flottille, ce qui rend difficile l'évaluation de l'effet des éventuelles mesures de conservation par flottille dans 
les projections. Néanmoins, une évaluation générale de l'effet des mesures de conservation a été entreprise, 
qui a montré qu'elles étaient insuffisantes pour rétablir le stock dans les délais impartis.  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf


RÉSUMÉ EXÉCUTIF SMA 

227 

SMA-6. Recommandations de gestion 
 
Des mesures de gestion de précaution devraient être envisagées, notamment pour les stocks ayant la plus 
grande vulnérabilité biologique et faisant l’objet de préoccupations de conservation et sur lesquels il existe 
très peu de données et/ou pour lesquels une grande incertitude entoure les résultats de l’évaluation. Dans 
l’idéal, les mesures de gestion devraient être spécifiques aux espèces, dans la mesure du possible. 
 
Compte tenu de la nécessité d'améliorer les évaluations des espèces de requins pélagiques affectées par les 
pêcheries de l'ICCAT et ayant à l'esprit la Rec. 12-05 ainsi que plusieurs recommandations antérieures 
rendant obligatoire la soumission de données sur les requins, le Comité exhorte vivement les CPC à fournir 
les statistiques correspondantes, rejets y compris (morts et vivants), concernant toutes les pêcheries 
relevant de l'ICCAT, y compris les pêcheries récréatives et artisanales, et dans la mesure du possible les 
pêcheries ne relevant pas de l’ICCAT qui capturent ces espèces. Le Comité estime que le principe de base 
d'une évaluation correcte de l'état d'un stock consiste à disposer d'une base solide permettant d'estimer la 
ponction totale. 
 
Le Comité indique à nouveau que les CPC doivent fournir des estimations des prises de requin-taupe bleu 
réalisées dans les pêcheries relevant, ou non, de l’ICCAT pour les espèces qui sont océaniques, pélagiques 
et grands migrateurs dans la zone de la Convention de l’ICCAT. L’ampleur de l’emmêlement des requins 
dans les DCP devrait faire l’objet d’études. Il est également nécessaire de rechercher et d’appliquer des 
méthodes visant à atténuer les prises accessoires de requins dans ces pêcheries.  
 
Le Comité a réalisé de nouvelles projections au moyen de deux scénarios du modèle Stock Synthesis 
intégrant des aspects importants de la biologie du requin-taupe bleu. Cette caractéristique n'était pas 
possible avec les projections du modèle de production développées dans l'évaluation de 2017 (ICCAT, 
2017e) et, par conséquent, le Comité considère que les nouvelles projections représentent mieux la 
dynamique du stock. D’après les projections du modèle Stock Synthesis: i) un TAC nul permettra au stock 
de se rétablir et sans surpêche (dans le quadrant vert du diagramme de Kobe) d'ici 2045 avec 53% de 
probabilité ; ii) quel que soit le TAC (y compris un TAC de 0 t), le stock continuera à diminuer jusqu'en 2035 
avant que toute augmentation de la biomasse ne puisse se produire ; iii) un TAC de 500 t, incluant les rejets 
morts, a une probabilité de seulement 52% de rétablir le stock dans le quadrant vert en 2070 ; iv) pour se 
situer dans le quadrant vert du diagramme de Kobe avec une probabilité d'au moins 60% d'ici 2070, le TAC 
fixé doit être de 300 tonnes ou moins ; v) des TAC plus bas permettent de rétablir le stock dans des délais 
plus courts ; et vi)  un TAC de 700 t mettrait fin immédiatement à la surpêche avec 57% de probabilité, 
toutefois, ce TAC n'aurait que 41% de probabilité de rétablir le stock d’ici 2070. 
 
Le Comité a convenu que les projections concernant les exceptions de la Rec. 17-08 indiquaient que la 
rétention de requin-taupe bleu, quelle qu’elle soit, ne permettra pas le rétablissement du stock d'ici 2070. 
Une gamme d'options de TAC accompagnée d’une fourchette de délais et de probabilités de rétablissement 
associées sont incluses dans le SMA-tableau 2. Compte tenu des caractéristiques biologiques vulnérables 
de ce stock et des projections pessimistes, afin d'accélérer le taux de rétablissement et d'accroître les 
chances de succès, le Comité recommande à la Commission d'adopter une politique de non-rétention sans 
exception dans l’Atlantique Nord, comme elle l'a déjà fait pour d'autres espèces de requins capturées 
comme prises accessoires dans les pêcheries de l’ICCAT. 
 
Étant donné que le développement de la pêche dans le Sud suit de manière prévisible celui du Nord et que 
les caractéristiques biologiques du stock sont similaires, il existe un risque important que ce stock 
connaisse une évolution similaire à celle du stock du Nord. Si le stock diminue, il aura besoin, comme le 
stock du Nord, de beaucoup de temps pour se rétablir, même après d'importantes réductions des captures. 
Pour éviter cette situation et compte tenu des incertitudes entourant l'état du stock, le Comité recommande 
que, au moins, les captures ne dépassent pas la prise minimale des cinq dernières années de l’évaluation 
(2011-2015 ; 2.001 t avec le scénario de capture C1 ; (captures de tâche 1)). 
 
Le Comité a souligné que la déclaration de toutes les sources de mortalité était un élément essentiel pour 
réduire l'incertitude des résultats de l'évaluation des stocks, et en particulier la déclaration des rejets morts 
estimés pour toutes les pêcheries. Bien que la déclaration des rejets morts fasse déjà partie des obligations 
de déclaration des données de l'ICCAT (Rec. 17-08), de nombreuses CPC ont ignoré cette exigence. La 
déclaration des rejets morts et des remises à l’eau de spécimens vivants est d’une importance primordiale.   

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2012-05-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/CVSP/CV074_2017/n_4/CV074041465.pdf
https://www.iccat.int/Documents/CVSP/CV074_2017/n_4/CV074041465.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2017-08-f.pdf
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Le Comité a indiqué que des mesures supplémentaires sont susceptibles de réduire davantage la mortalité 
accidentelle, incluant de meilleures pratiques de manipulation en toute sécurité pour la remise à l’eau des 
spécimens vivants (étant donné que la survie après la remise à l’eau peut atteindre 77%). Ces mesures et 
d'autres sont documentées dans des documents publiés dans le Système d'information sur la gestion des 
prises accessoires de la Commission des pêches pour le Pacifique central occidental (WCPFC). Les 
restrictions ou modifications des engins de pêche et les fermetures spatio-temporelles ont également le 
potentiel de réduire la mortalité. Toutefois, la restriction/modification des engins nécessiterait un travail 
de terrain spécifique (par exemple, le déploiement de minuteurs d’hameçons pour mesurer le temps que 
les requins passent sur la ligne), tandis que le niveau des données de prise et d’effort actuellement soumises 
au Secrétariat rend difficile l'évaluation des fermetures spatio-temporelles. 
 
Le Comité a souligné que la matrice de stratégie de Kobe II (K2SM) ne tient pas compte de toutes les 
incertitudes liées à la pêcherie et à la biologie de l'espèce. En outre, la durée de la période de projection (50 
ans) demandée par la Commission implique que les estimations à la fin de la période de projection sont très 
incertaines. Par conséquent, le Comité a indiqué que les résultats de K2SM devaient être interprétés avec 
prudence. En particulier, si la diminution du nombre de femelles matures est liée non seulement à la 
capture de femelles immatures, mais aussi à d'autres causes inconnues, les mesures de gestion 
susmentionnées pourraient ne pas entraîner le rétablissement du stock. 
 
Le Comité souligne que les CPC devront renforcer leurs efforts en matière de suivi et de collecte des 
données par espèce pour procéder au suivi du futur état des stocks, y compris mais sans s’y limiter, les 
estimations totales de rejets morts et l’estimation des CPUE à l’aide des données des observateurs 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF : REQUIN-TAUPE BLEU DE L’ATLANTIQUE NORD 
 
Production actuelle (2023) 
Production (2015) 

  
1.108 t1 

3.227 t2 
 

Biomasse relative  B2015/BPME 0,57-0,953  
 B2015/B0 0,34-0,574 

 
Mortalité par pêche relative FPME 0,015-0,0565  
 F2015/FPME 1,93-4,386 

 
État du stock (2015) Surpêché Oui 
 Surpêche Oui 

 
Mesures de gestion en vigueur :  Rec. 21-09 

Rec. 04-10, Rec. 07-06. 
1 Prise de la tâche 1 au 22 septembre 2024. 
2 Prise de la tâche 1 utilisée dans l’évaluation du stock. 
3 Gamme obtenue d’après 8 scénarios du modèle de production de type bayésien et 1 scénario du modèle SS3. La valeur de SS3 est 

SSF/SSFPME.  La valeur basse est la valeur la plus basse des 4 scénarios du modèle de production (JABBA) et la valeur haute est 
issue du scénario du cas de base du modèle SS3. 

4 Gamme obtenue d’après 8 scénarios du modèle de production de type bayésien et 1 scénario du modèle SS3. La valeur de SS3 est 
SSF/SSF0. La valeur basse est la valeur la plus basse des 4 scénarios du modèle de production (JABBA) et la valeur haute est la 
valeur la plus haute des 4 scénarios du modèle de production (BSP2JAGS). 

5 Gamme obtenue d’après 8 scénarios du modèle de production de type bayésien et 1 scénario du modèle SS3. La valeur de SS3 est 
SSFPME.  La valeur basse est la valeur la plus basse des 4 scénarios du modèle de production (JABBA et BSP2JAGS) et la valeur haute 
est issue du scénario du cas de base du modèle SS3. 

6 Gamme obtenue d’après 8 scénarios du modèle de production de type bayésien et 1 scénario du modèle SS3. Les valeurs des 
modèles de production sont H (taux de capture).  La valeur basse est la valeur la plus basse des 4 scénarios du modèle de 
production (BSP2JAGS) et la valeur haute est issue du scénario du cas de base du modèle SS3 et la valeur la plus haute des 4 
scénarios du modèle de production (JABBA). 

  

https://www.bmis-bycatch.org/index.php/mitigation-techniques
https://www.bmis-bycatch.org/index.php/mitigation-techniques
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-09-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2004-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2007-06-f.pdf
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TABLEAU RÉCAPITULATIF : REQUIN-TAUPE BLEU DE L’ATLANTIQUE SUD 

   
Production actuelle (2023) 
Production (2015) 
 

 1.355 t1 

2.686 t2 
 

Biomasse relative  B2015/BPME 0,65-1,753  
 B2015/B0 0,32-1,184  

 
Mortalité par pêche relative : FPME 0,030-0,0345  
 F2015/FPME 0,86-3,676 

 
État du stock (2015) Surexploité Possiblement 7 
 Surpêche Possiblement 7 

 
Mesures de gestion en vigueur:  Rec. 22-11,  

Rec. 04-10, Rec. 07-06  
 

1 Prise de la tâche 1 au 22 septembre 2024. 
2 Prise de la tâche 1 utilisée dans l’évaluation des stocks. 
3 Gamme obtenue d’après 2 scénarios du modèle de production de type bayésien (BSP2JAGS) et 2 scénarios du modèle de capture 

uniquement (CMSY).  La valeur basse est la valeur la plus basse des scénarios du modèle CMSY et la valeur haute est la valeur la 
plus haute des scénarios du modèle BSP2JAGS. 

4 Gamme obtenue d’après 2 scénarios du modèle de production de type bayésien (BSP2JAGS) et 2 scénarios du modèle de capture 
uniquement (CMSY).  La valeur basse est la valeur la plus basse des scénarios du modèle CMSY et la valeur haute est la valeur la 
plus haute des scénarios du modèle BSP2JAGS. 

5 Gamme obtenue d’après 2 scénarios du modèle de production de type bayésien (BSP2JAGS) et 2 scénarios du modèle de capture 
uniquement (CMSY). La valeur basse est issue des scénarios du modèle BSP2JAGS et la valeur haute est issue des scénarios du 
modèle CMSY. 

6 Gamme obtenue d’après 2 scénarios du modèle de production de type bayésien (BSP2JAGS) et 2 scénarios du modèle de capture 
uniquement (CMSY). La valeur basse est la valeur la plus basse des scénarios du modèle BSP2JAGS et la valeur haute est la valeur 
la plus haute des scénarios du modèle CMSY. 

7 Le Comité estime que les résultats présentent un niveau élevé d’incertitude. 
 
 

 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-11-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2004-10-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2007-06-f.pdf


SMA-Tableau 1. Prises estimées (t) de Taupe bleue (Isurus oxyrinchus ) par zone, engin et pavillon.

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
TOTAL 5844 8407 7702 5730 5863 4470 5190 4796 5531 7225 6528 6970 6620 6946 5684 6606 7270 6982 7347 5787 6743 6056 6122 5906 5552 4195 4597 3448 3313 2463

ATN 3662 5307 5307 3537 3847 2859 2598 2682 3426 3987 4000 3695 3574 4158 3802 4542 4783 3722 4440 3604 3469 3282 3357 3119 2392 1886 1740 1194 829 1108
ATS 2182 3100 2395 2187 2008 1606 2588 2107 2103 3235 2526 3259 3036 2786 1881 2063 2486 3258 2905 2183 3274 2774 2765 2786 3158 2309 2857 2254 2484 1355
MED 0 0 0 6 8 5 4 7 2 2 2 17 10 2 1 1 2 2 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

Landings ATN Longline 3310 3829 5054 3352 3672 2756 2270 2451 3155 3970 3572 3387 3302 3976 3623 4345 4588 3499 4147 3313 2578 2639 3119 2714 1998 1622 1625 521 18 19
Other surf. 331 1448 252 183 175 99 320 231 271 17 429 308 273 175 169 177 193 215 273 286 880 632 230 401 369 207 39 31 29 1

ATS Longline 2162 3085 2379 2163 1996 1596 2566 2090 2088 3204 2450 3245 2992 2745 1799 2057 2485 3196 2842 2149 3241 2760 2748 2620 3149 2291 2820 2234 2462 762
Other surf. 21 15 16 25 12 10 22 18 15 31 76 14 43 30 82 7 1 62 55 34 31 12 13 162 7 8 29 9 3 1

MED Longline 0 0 0 6 8 5 4 7 2 2 2 17 10 2 1 1 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Other surf. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0

Discards ATN Longline 21 29 0 2 0 1 8 0 0 0 0 0 0 7 9 20 2 9 19 5 12 10 8 4 24 56 74 642 782 1087
Other surf. 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 2 0 0 1

ATS Longline 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 0 0 0 0 8 0 2 2 3 3 2 9 7 12 19 591
Other surf. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0

MED Longline 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
Landings ATN CP Barbados 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 3 3 0 0 0 0 0 0

Belize 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 23 28 69 114 99 1 1 1 9 12 2 0 3 0 0
Brazil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 16
Canada 0 111 67 110 69 70 78 69 78 73 80 91 71 72 43 53 41 37 29 35 55 85 82 109 53 63 1 0 0 0
China PR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 81 16 19 29 18 24 11 5 2 4 2 0 0 0 0 0 0
Costa Rica 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 2 2 1 2 1 1 0 1 0 0 0 0 0
Curaçao 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-España 2164 2209 3294 2416 2223 2051 1561 1684 2047 2068 2088 1751 1918 1814 1895 2216 2091 1667 2308 1509 1481 1362 1574 1784 1165 866 870 0 0 0
EU-France 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 15 2 0 0 0 1 1 2 1 0 1 0 1 1 0
EU-Netherlands 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-Portugal 649 657 691 354 307 327 318 378 415 1249 473 1109 951 1540 1033 1169 1432 1045 1023 820 219 222 264 276 272 289 342 202 1 0
FR-St Pierre et Miquelon 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 4 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Great Britain 0 0 0 0 0 2 3 2 1 1 1 0 0 0 1 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Guatemala 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Japan 214 592 790 258 892 120 138 105 438 267 572 0 0 82 131 98 116 53 56 33 69 45 74 89 20 4 0 0 0 0
Korea Rep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 27 27 15 8 2 1 3 5 4 0 0 0 0
Liberia 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 0 0 0
Maroc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 147 169 215 220 151 283 476 636 420 406 667 624 947 1050 450 594 501 382 299 0 0
Mauritania 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0
Mexico 0 10 0 0 0 0 10 16 0 10 6 9 5 8 6 7 8 8 8 4 4 4 3 5 2 2 2 2 3 2
Panama 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 49 33 39 0 0 0 19 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Philippines 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Russian Federation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Senegal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 17 21 0 0 2 0 2 2 2 68 68 26 0 0 0 0
St Vincent and Grenadines 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 3 0 0 0
Trinidad and Tobago 3 1 1 1 2 1 3 6 2 3 1 2 1 1 1 1 1 0 2 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 0
UK-Bermuda 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
USA 574 1658 400 345 297 198 414 350 372 106 477 422 353 319 296 314 350 332 371 363 961 572 271 302 165 57 48 39 41 0
Venezuela 7 7 17 9 8 6 9 24 21 28 64 27 14 19 8 41 27 20 33 9 13 7 7 9 7 8 8 3 1 0

NCC Chinese Taipei 29 32 45 42 47 75 56 47 53 37 70 68 40 6 23 11 14 13 14 8 4 13 7 1 0 0 0 0 0 0
NCO Sta Lucia 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0

ATS CP Angola 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 31 0 0 0 7 23 14
Belize 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 38 0 17 2 0 32 59 78 88 1 15 14 34 15 7 2 1 0 0
Brazil 95 119 83 190 233 27 219 409 226 283 238 426 210 145 203 99 128 192 196 276 268 173 124 275 399 739 542 477 557 106
China PR 45 23 27 19 74 126 305 22 208 260 68 45 70 77 6 24 32 29 8 9 9 5 3 1 0 0 0 0 0 0
Curaçao 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Côte d'Ivoire 20 13 15 23 10 10 9 15 15 30 15 14 16 25 0 5 7 0 20 34 19 11 13 161 4 8 14 9 1
EU-España 552 1084 1482 1356 984 861 1090 1235 811 1158 703 584 664 654 628 922 1192 1535 1207 1083 1077 862 882 1049 1044 1090 799 650 657 0
EU-Portugal 0 92 94 165 116 119 388 140 56 625 13 242 493 375 321 502 336 409 176 132 127 158 393 503 300 243 449 357 358 0
El Salvador 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Great Britain 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 0 11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Guatemala 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Japan 1369 1617 514 244 267 151 264 56 133 118 398 0 0 72 115 108 103 132 291 114 182 109 77 96 93 53 1 0 0 0
Korea Rep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 29 13 7 7 4 4 18 8 9 1 0 0 0 0
Namibia 0 0 0 0 0 1 0 0 459 375 509 1415 1244 1002 295 23 307 377 586 9 950 661 799 194 980 0 945 637 789 545
Panama 0 0 0 0 0 24 1 0 0 0 0 0 0 0 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Philippines 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Russian Federation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Senegal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 13 34 23 0 11 6 39 4 7 0 0 0 0
South Africa 24 49 37 31 171 67 116 70 12 116 101 111 86 224 137 146 152 218 108 250 476 613 339 305 244 110 46 70 66 96
UK-Sta Helena 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Uruguay 12 17 26 20 23 21 35 40 38 188 249 146 68 36 41 106 23 76 36 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

NCC Chinese Taipei 65 87 117 139 130 198 162 120 146 83 180 226 166 147 124 117 144 203 150 157 158 152 92 85 64 42 52 35 13 2
NCO Vanuatu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 52 12 13 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MED CP EU-Cyprus 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-España 0 0 0 6 7 5 3 2 2 2 2 2 4 1 0 0 1 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-France 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-Italy 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0
EU-Portugal 0 0 0 0 1 0 1 5 0 0 0 15 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Japan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Maroc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Discards ATN Canada 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 1 20 22 26 12
China PR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20 2 1 5 4
Curaçao 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
EU-España 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 585 588 936
EU-France 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
EU-Portugal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11 14 141 87
El Salvador 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Guatemala 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Japan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 30 28 15 10 14
Korea Rep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Mexico 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Panama 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Russian Federation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
UK-Bermuda 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
USA 21 28 0 2 0 1 8 0 0 0 0 0 0 7 10 20 2 9 18 5 11 8 6 4 2 1 3 4 10 29

NCC Chinese Taipei 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 22 5 12 1 2 7
ATS CP Brazil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

China PR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 4 3
Curaçao 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
EU-España 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 187
EU-France 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0
EU-Portugal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 388
El Salvador 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Guatemala 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Japan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 5 9 3 3
Korea Rep 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 0 0 0
Panama 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
South Africa 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

NCC Chinese Taipei 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 2 2 3 3 2 2 2 2 13 9
MED CP EU-España 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
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SMA-tableau 2. Scénarios 1 et 3 combinés de la longue chaîne de Markov Monte Carlo (MCMC) du modèle 
Stock Synthesis, avec la matrice de risque Kobe II pour les résultats de la projection du requin-taupe bleu 
de l'Atlantique Nord. Probabilité que la mortalité par pêche (F) soit inférieure au taux de mortalité par pêche 
au niveau de la PME (F<FPME ; panneau supérieur), probabilité que la fécondité du stock reproducteur (SSF) 
dépasse le niveau qui produira la PME (SSF>SSFPME ; panneau central) et probabilité que F<FPME et SSF> 
SSFPME (panneau inférieur). 
 
Probabilité que F<FPME 

  
TAC (t) 2019 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 2070 

0 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
200 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
300 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
400 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
500 96 99 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
600 81 89 99 99 98 96 95 97 97 97 96 95 
700 57 69 93 92 88 82 80 83 84 85 82 82 
800* 32 45 76 77 70 63 62 64 67 67 65 63 
900 15 24 57 58 51 46 44 47 51 49 49 48 

1000 5 11 37 38 31 27 26 28 30 31 30 30 
1100 2 4 19 21 17 13 11 13 14 14 14 13 

 
 
Probabilité que SSF>SSFPME 

  
TAC (t) 2019 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 2070 

0 46 42 24 14 11 33 53 60 63 67 72 81 
100 46 42 24 13 10 29 49 56 59 61 66 73 
200 46 42 24 13 9 26 47 54 55 57 61 66 
300 46 42 24 12 9 22 42 50 52 53 56 60 
400 46 42 24 12 8 19 39 47 49 50 52 55 
500* 46 42 24 12 7 17 34 42 45 47 49 52 
600 46 42 24 12 7 14 28 37 40 41 43 47 
700 46 42 24 11 6 11 23 31 34 35 37 41 
800 46 42 23 11 6 10 19 26 27 28 30 32 
900 46 42 23 11 5 8 16 20 21 21 23 24 

1000 46 42 23 11 5 7 12 16 16 15 15 17 
1100 46 42 23 10 5 6 10 12 12 11 10 10 

 
 
Probabilité de se situer dans la zone verte (F<FPME et SSF>SSFPME) 
 

TAC (t) 2019 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 2070 
0 46 42 24 14 11 33 53 60 63 67 72 81 

100 46 42 24 13 10 29 49 56 59 61 66 73 
200 46 42 24 13 9 26 47 54 55 57 61 66 
300 46 42 24 12 9 22 42 50 52 53 56 60 
400 46 42 24 12 8 19 39 47 49 50 52 55 
500* 46 42 24 12 7 17 34 42 45 47 49 52 
600 45 42 24 12 7 14 28 37 40 41 43 47 
700 41 41 24 11 6 11 23 31 34 35 37 41 
800 27 34 23 11 6 10 19 26 27 28 30 32 
900 14 21 23 11 5 8 15 20 21 21 23 24 

1000 5 10 20 10 5 7 12 15 15 14 14 16 
1100 2 4 14 9 4 5 7 9 9 8 8 8 
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SMA-figure 1. Prises de requin-taupe bleu (SMA) jusqu'en 2023 déclarées à l’ICCAT (tâche 1) et estimées 
par le Comité. 
 
 
 

 
SMA-figure 2. Indices d'abondance du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord utilisés dans l’évaluation des 
stocks de 2017. 
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SMA-figure 3. Indices d'abondance du requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud utilisés dans l’évaluation des 
stocks de 2017.  
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SMA-figure 4. État du stock (2015) pour le requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord d’après les modèles de 
production de type bayésien (4 scénarios BSP2JAGS et 4 scénarios JABBA) et 1 modèle structuré par âge, 
basé sur les tailles (SS3). Les nuages de points sont les estimations par bootstrap pour tous les scénarios 
des modèles montrant l’incertitude liée à la médiane des estimations des valeurs ponctuelles pour chacune 
des 9 formulations des modèles (BSP2JAGS : cercles pleins roses ; JABBA : cercles pleins cyan ; SS3 : cercles 
pleins verts). Les diagrammes de densité marginale reflètent les distributions de fréquence des estimations 
par bootstrap pour chaque modèle par rapport à la biomasse relative (en haut) et à la mortalité par pêche 
relative (droite). Les lignes rouges représentent les niveaux de référence (ratios égaux à 1). 
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SMA-figure 5. Diagramme de Kobe résumant l’état du stock (pour 2015) pour le requin-taupe bleu de 
l’Atlantique Nord d’après les modèles de production de type bayésien (4 scénarios BSP2JAGS et 4 scénarios 
JABBA) et 1 modèle structuré par âge, basé sur les tailles (SS3). La probabilité de se situer dans le quadrant 
vert est inférieure à 0,5 %. 
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SMA-figure 6. État du stock (2015) pour le requin-taupe bleu de l’Atlantique Sud d’après les modèles de 
production de type bayésien (BSP2JAGS) et un modèle uniquement de captures (CMSY). Les nuages de 
points sont les estimations par bootstrap pour tous les modèles combinés montrant l’incertitude liée à la 
médiane des estimations des valeurs ponctuelles pour chacune des quatre formulations des modèles 
(BSP2JAGS : cercles pleins roses ; CMSY : cercles pleins cyan). Les diagrammes de densité marginale 
reflètent les distributions de fréquence des estimations par bootstrap pour chaque modèle par rapport à la 
biomasse relative (en haut) et à la mortalité par pêche relative (droite). Les lignes rouges représentent les 
niveaux de référence (ratios égaux à 1). 
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SMA-figure 7.  Diagramme de Kobe résumant l’état du stock (pour 2015) pour le requin-taupe bleu de 
l’Atlantique Sud d’après les modèles de production de type bayésien (2 scénarios du modèle BSP2JAGS) et 
un modèle uniquement de captures (2 scénarios du modèle CMSY). 
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SMA-figure 8. Projections de prises constantes (0 – 1.100 t) du scénario 1 du modèle Stock Synthesis 
(panneau supérieur) et du scénario 3 (panneau inférieur) pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
(ICCAT, 2020d). Les lignes pleines sont des médianes et les zones ombrées sont des intervalles de confiance 
de 95 %. 
 
 

https://www.iccat.int/Documents/CVSP/CV076_2019/n_10/CV07610001.pdf
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